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Labellisation combinée Objectif CO2 / Certibruit  

L’association Certibruit et le consortium en charge du développement du label Objectif CO2 

proposent une labellisation combinée : Moins de GES / Moins de bruit / Pour l’environnement 

Dans le cadre de la lutte contre la pollution des centres villes, le transport routier doit tenir compte de ses 

enjeux environnementaux : émissions de gaz à effets de serre (GES), émissions de polluants locaux 

(particules, NOx, CO), nuisances sonores. Il faut agir sur plusieurs leviers d’amélioration pour assurer un 

transport éco-responsable. La solution pour les entreprises est de mettre en place deux programmes 

ciblés et complémentaires : Objectif CO2 pour réduire les émissions de GES et Certibruit pour réduire 

les nuisances sonores. 

Diagnostiquer pour agir 

Afin de réduire les nuisances de ses activités, l’entreprise doit mesurer son niveau de départ. Certibruit se 

base sur un barème d’évaluation du bruit et Objectif CO2 fournit un outil en ligne qui permet d’évaluer 

ses GES et son niveau de performance environnementale.  

Un seul plan d’actions pour deux certifications  

Preuve de la complémentarité des démarches, de nombreuses actions ont un double impact 

« climat/bruit » à l’instar des véhicules bioGNV, des livraisons de nuit pour éviter la congestion ou la 

coupure du moteur au ralenti. Cette complémentarité facilite la mise en place d’un plan d’actions éco-

responsable et permet de viser une double certification. Par la suite l’entreprise peut déposer deux 

demandes : l’une pour Objectif CO2 et l’autre devant le comité Certibruit. 

 Une plaquette commune pour mettre en avant  

les signes distinctifs d’un transport éco-responsable 

Une plaquette a été créée afin de mettre en avant ces solutions simples pour accompagner les 

professionnels du transport qui souhaitent s’engager dans une logistique urbaine durable. Elle est 

disponible sur le site internet de l’association Certibruit www.certibruit.fr ou sur simple demande à 

contact@certibruit.fr.  

 

http://www.certibruit.fr/doc_telechargement/plaquette-objectif-co2-certibruit-web.pdf
mailto:contact@cemafroid.fr
http://www.certibruit.fr/doc_telechargement/plaquette-objectif-co2-certibruit-web.pdf
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Plus d’infos sur l’association CERTIBRUIT 

L’association Certibruit est une association loi 1901 créée en 2012 par le Cemafroid, 

le CIDB et le LNE afin de développer et de piloter la charte Certibruit « Livraisons 

de nuit respectueuses des riverains ».  

Cette charte est à disposition des commerces pour mettre en place des livraisons de 

nuit dans le respect des riverains afin de limiter le nombre de camions de livraison 

en ville aux heures de pointe.  

Aujourd’hui, l’association réunit plus de 50 adhérents, acteurs de la logistique urbaine : des collectivités 

locales comme la Mairie de Paris, le Grand Lyon ou encore la région Ile-de-France, des représentants 

d’experts du bruit (CIDB, LNE, Cemafroid), de l’environnement (FNE, MEEM), de la distribution 

(Association Perifem, Casino…), de la logistique (Semmaris, Club Déméter, Martin Brower…) et du 

transport (FNTR, Transfrigoroute France, Interface Transport…). 

 

Certibruit est signataire du cadre national des chartes de logistique urbaine qui accompagne les 

professionnels qui souhaitent s’engager dans une logistique urbaine durable en reportant une partie de 

leurs livraisons la nuit. Certibruit accompagne ces professionnels par de la formation et des audits et 

délivre un label pour les transporteurs respectueux des riverains. 

 


